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Des armes non letales pour quelle Strategie?

Andre Collet, contröleur
general des armees

Le concept d'armes non
letales est issu de la reflexion du
Pentagone consecutive aux
experiences des derniers conflits
dans le tiers monde. L'aventure
somalienne oü. apres un
debarquement ä la lumiere des

projecteurs, les soldats americains
durent rembarquer en deplorant
80 morts a servi de revelateur.
Les Etats-Unis engagent des
etudes sur le nouveau concept.
Celui-ci se rattache aux notions
de «guerre propre», d'objectif
«zero mort», de «frappe
chirurgicale» qui traduisent un im-
peratif nouveau dans la conduite

de la guerre : la preservation
des vies humaines et la reduction

des dommages ä l'egard
des biens et de l'environnement.

L'omnipresence sur les
champs de bataille des medias.
qui permet de faire vivre en
direct n'importe quel affronte-
ment, suscite une ethique nouvelle

de la guerre. La pression
des opinions publiques rend
dorenavant inacceptable un
niveau eleve de pertes dans les
actions exterieures, nationales
ou multinationales qui, depuis
la guerre du Golfe, tendent ä se

multiplier. Le developpement
du concept d'armes non letales
s'inscrit aujourd'hui dans le
contexte des Operations de
maintien ou de retablissement
de la paix et prend en compte
le deplacement des combats
des champs de bataille vers les

villes. II pourrait. cependant.
conditionner, dans d'autres conflits

futurs de faible et de haute
intensite. la liberte d'action de

toute force armee. tant dans le
domaine tactique que strategique.

C'est pourquoi. le concept
des armes non letales (ANL)
suscite des refiexions.

La panoplie des
armes non letales

La definition des ANL n'est
pas simple. La limite entre la
letalite et la non letalite est tres
difficile ä determiner : une bles-

sure non mortelle peut provoquer

des sequelles lourdes, des
lesions definitives. Les lasers.
utilisables pour produire un
eblouissement temporaire,
peuvent, dans certains cas. conduire

ä des lesions corneennes ou
retiniennes definitives. II n'existe

pas de definition normalisee
de la notion latine de la letalite
« qui entraine la mort ». Dans
le flou des terminologies. il
apparait ä travers les multiples
approches utilisees que le critere

de reversibilite soit le plus
significatif. Outre-Atlantique.
il figure dans les definitions de

l'Army Research Laboratory.
La definition formulee par
l'Etat-major de l'Armee de terre
precise qu'une arme non letale
est constituee par tout systeme
« concu et utilise pour neutraliser

ou annihiler les capacites
d'action d'un individu ou d'un
groupe. sans provoquer de

dommages consequents ni irreversibles

sur l'homme ou son
environnement proche. »

Dans la panoplie des moyens
speeifiquement concus et destines

ä etre des armes non
letales, on distingue deux
domaines : antipersonnel. antima-
teriel. Parmi les techniques re-
tenues dans le domaine antipersonnel

figurent celles de nature
ä perturber le comportement du
combattant: acoustiques.
optiques. electriques. Sont susceptibles

de repondre ä cet objeetif:

les generateurs de bruit, les

grenades assourdissantes sans
eclat mais d'un niveau sonore
eleve, les projectiles provo-
quant des commotions du type
projectiles mous, les munitions
aveuglantes. les engins ä de-

charge electrique de tres haut
voltage.

Parmi les techniques du
domaine antimateriel figurent les

produits anti-mobilite paraly-
sant les infrastructures et les

vehicules: super-colles, glus.
mousses, poudres, super-lubri-
fiants, aeides degradant les

pneumatiques. les joints et les

tuyaux et gelifiant les carburants.

Des aerodromes. des routes.

des ponts peuvent. par
epandage de produits glissants.
etre rendus inutilisables.

A ces moyens dits «exoti-
ques». s'ajoute la gamme etendue

de techniques eprouvees
basees sur l'electromagnetisme
et l'electronique. qui peuvent
etre detournees afin d'obtenir
des armes non letales. Toutefois,

les moyens de guerre
electronique utilises pour neutraliser

les systemes d'armes
adverses, du type guerre du Viet-
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nam et guerre du Golfe, sont
bien des armements et ne relevent

pas des ANL.

A cette revue. non exhausti-
ve. des recherches engagees
pour obtenir des armes non
letales, il convient d'associer les
etudes concernant les moyens
de protection. Ceux-ci peuvent
consister en des dispositifs fil-
trants. lunettes et visieres. des

procedes de contre-mesures et
de durcissement. des produits
de reversibilite. Leur utilisation
rencontre cependant des limites.

dans la mesure oü les
contraintes induites par le port
d'equipements de protection ne
sont pas compatibles avec les

imperatifs operationnels.

L'usage des armes
non letales, pour quels
besoins operationnels?

Les armes non letales repondent

bien aux preoccupations
humanitaires des opinions
publiques occidentales. aux Etats-
Unis notamment oü l'influence
des medias dans la conduite de

la politique etrangere est
considerable. Elles apportent. de ce
point de vue. un complement
precieux ä l'arsenal des armes
conventionnelles. Dans les
scenarios propres aux missions
humanitaires de maintien et de
retablissement de la paix. elles

permettent de limiter la violence

par un recours minimal ä la
force. Leur objeetif operationnel

est de paralyser. neutraliser
sans porter atteinte ä la vie des
hommes : en immobilisant des

meneurs. en interdisant une Zone

ou un itineraire. en prote¬

geant un point sensible, en neu-
tralisant l'optique d'un sniper,
en contrölant une foule ou des
factions rebelles qui entravent
l'action de la force armee. Elles

elargissent la panoplie des

moyens utilisables pour gerer
une crise.

L'interdiction des mines
antipersonnel. edictee par le
processus d'Ottawa et la decision
consecutive de destruetion des

Stocks existants. cree une lacune

dans l'amenagement des

dispositifs de defense rapprochee.

Le recours ä des armes
non letales, par exemple de

type acoustique. peut constituer
un moyen approprie de com-
bler le vide.

Aujourd'hui. le pouvoir
politique. confronte ä des
situations de crises, hesite ä faire
usage d'armes conventionnelles.

II est plus enclin ä intervenir,

des lors qu'il s'agit d'armes

non letales. Toutefois, les

armes non letales ne peuvent se

suffire ä elles-memes et leur
generahsation. que certains pre-
conisent. ne saurait constituer
un moyen de rechange aux
armes letales.

La capacite letale
prioritaire

Pour Bernard Lavarini.
«Nous vivons actuellement
une rupture dans la maitrise
des conflits par les armes
letales. II est absurde de

vouloir faire la guerre «Zero
mort» en utilisant des armes
letales». Le monde est engage
sur le sentier d'une autre guerre:

«La doctrine de destruetion

de l'ennemi se transforme en

paralysie contrölee de l'Autre1».
Son optimisme. affiche avec
conviction. au risque de passer

pour un heretique ne fait guere
l'unanimite. Pour le general
Claude Le Borgne, les conflits
recents ont demontre que la

guerre propre et sans morts
releve de l'utopie.

La speeificite des missions
des forces armees est de
combattre dans des conflits de haute

intensite. Etendre aux forces

armees la non letalite propre au

maintien de l'ordre des forces
de police. interieure ou
internationale, constitue un devoie-
ment. un contresens. La capacite

letale reste bien le fondement

de toute action armee. La

credibilite d'une force implique

qu'elle dispose en toute
circonstance d'une superiorite
operationnelle reconnue. sur-

passant celle de l'adversaire.
Les armes non letales seules ne

peuvent se substituer aux forces

classiques.

Suivant la doctrine formali-
see par l'Armee de terre
francaise. les armes non letales ne

peuvent etre concevables qu'en
complementarite des armes
letales classiques qui. seules.
garantissent la credibilite d'une
force deployee. Dans des conflits

de faible intensite, elles

peuvent apporter au niveau
tactique des possibilites nouvelles.

II en est ainsi, par exemple
dans le domaine de la contre-
mobilite. dans celui des mines

antipersonnel pour pallier
l'interdiction qui les frappe ou
encore dans celui du contröle des

foules. Les grandes lignes du

dispositif ä mettre en place con¬

vaincre sans tuer. du silex aux armes non letales. Paris, Stock. 1997.
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cerncnt l'elaboration des
savoir-faire techniques qui
repondent aux missions des ANL
ainsi que l'equipement des
armees en «micro-parcs» de
materiels les concernant.

Conclusion

Le concept des ANL mobili-
se aujourd'hui les ingenieurs,
les medecins. les juristes, les

strateges. Des colloques et
publications lui sont consacres.
aux Etats-Unis particulierement.

Le concept comporte de
nombreuses zones grises et
suscite des divergences d'ana-
lyse. On s'interroge sur le critere

de letalite et sur ses
limites. L'appreciation portee
sur l'innocuite des ANL de¬

vient plus prudente et le champ
de leur application tend ä se

restreindre. Les moyens
chimiques et bacteriologiques, les

moyens qui relevent de la guerre

electronique et de la guerre
psychologique en sont aujourd'hui

ecartes. On s'interroge
egalement quant ä leurs
implications directes sur les besoins
des forces armees: quelles peuvent

etre leurs applications
tactiques et strategiques? Les

reponses sont tres prudentes et

marquees par le souci d'eviter
l'idee en cours de la non letalite

etendue aux Operations
militaires. ce qui constituerait un
contresens. De ce point de vue,
la doctrine francaise s'ecarte
bien de celle des Etats-Unis oü
les directives signees en juillet
1994 par W.J. Perry, secretaire

d'Etat ä la Defense preparent.
avec un large recours aux
ANL, l'avenement des combats
sans mort.

Ces multiples interrogations
ne sauraient conduire ä eviter.
voire ä repousser un concept
derangeant qui reste ä defri-
cher. Les ANL meritent que
leur soit consacree une attention

soutenue. II faut eviter le
double ecueil d'une trop grande

reserve et d'un optimisme
excessif. Elles doivent etre prises

en compte dans les
refiexions des etats-majors, de
maniere ä operer des choix sur
la place qui leur revient dans
les modes d'action des forces
armees et dans leur equipement.

A.C.
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